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Décision n° 31-208-1914 MUTATIONS

n° 31-208-1914

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 26 février 1914
Numéro JO Date du numéro
n° 208 du 28/02/1914 28 février 1914

TEXTE INTEGRAL

une indemnité annuelle de 60 fr. est alloué au Clef de service des affaires indigénes, a titrede frais de bureau.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-31-208-191 Page1/1



